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Bulletin d’inscription FORMATION INTER-ENTREPRISE  

 

 
NOM DU MODULE :                                                   

Dates :  

 

NOM DE L’ENTREPRISE :  
Adresse : 
Code postal - Ville : 

 

SIRET de l’Entreprise :                                              CODE NAF :  

 

Nombre de salariés sur site :              - de 50       51 à 99          + de 100       

 

Responsable formation :    
Contact au sein de l’entreprise : 
Adresse mail du contact pour envoi de la convocation : 

 

Nombre de participants à inscrire au module : 

Nom :        Nom :      
Prénom :       Prénom :     
Fonction :       Fonction :     
Diplôme :       Diplôme :  

Nom :        Nom :      
Prénom :       Prénom :     
Fonction :       Fonction :     
Diplôme :       Diplôme :     
   

Origine de la demande : 

 Site Internet     Catalogue    Partenaire labellisé     Votre Fédération  

 Réseaux sociaux     Autres : …………….. 
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Pour les personnes en situation de handicap ou particulière, veuillez en faire la déclaration afin 
d’adapter au possible les conditions de la formation. 

 

DEMANDE PARTICULIÈRE (y compris intolérances alimentaires) 

Votre message : 
 

 

 

 

 

 

 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 

Tarification stages « inter-entreprises » 

• Entreprises adhérentes à nos fédérations membres :  400 € HT par jour et par stagiaire 

• Entreprises non adhérentes à nos fédérations membres : 600 € HT par jour et par stagiaire 

 

Modalités administratives 

• Convocation : elle est adressée au participant 15 jours avant la formation. 

• Une convention de formation ainsi qu’une attestation de participation sont établies. 

• Toute annulation peut être faite sans frais si elle parvient à IPC FORMATION au moins 
10 jours avant le début de la formation. 

• Pour toute annulation faite moins de 10 jours avant la formation, IPC FORMATION 
facturera un débit de 50% des frais de formation, montant non imputable à la contribution 
financière obligatoire de formation. 

• En cas d’absence ou d’abandon en cours de stage, ce dernier est payable en totalité. 

• Tout client de notre association règle annuellement sa cotisation d’adhésion (100 € pour 
les entreprises adhérentes aux fédérations membres, 200€ pour les non adhérentes) 

• Toute inscription est soumise aux présentes conditions générales de vente.  

Merci de votre confiance  

Pour le développement des compétences ! 
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